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servitude de passage
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Modification Ponctuelle PAP "OP DER WISSCHEN (rue d'Esch)" - SANEM
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53, route de Luxembourg
L-4221 Esch-sur-Alzette

Modification ponctuelle Plan
d'aménagement particulier "Op der
Wisschen (rue d'Esch)" à Sanem

N

LÉGENDE COMPLÉMENTAIRE

SURFACES

LÉGENDE OFFICIELLE

PLAN D'AMENAGEMENT PARTICULIER 1-250

DEGRE D'UTLISATION DU SOL PAR LOT

SURFACE BRUTE : 64.79  ares
SURFACE NETTE : 50.72  ares

SURFACE NECESSAIRE
A LA VIABILISATION : 14.06  ares

SURFACE A CEDER AU DOMAINE
PUBLIC COMMUNAL : 14.06 ares soit 21.71%

DENSITE : 24.70 log/ha

1-250COUPE A-A'

COUPE B-B'

COUPE C-C'

1-2501-250

DE  L'OUVRAGE :

SURFACE BRUTE : 64.79  ares  64.66ares
SURFACE NETTE : 50.72  ares  50.68ares

SURFACE NECESSAIRE
A LA VIABILISATION : 14.06  ares  13.98 ares

SURFACE A CEDER AU DOMAINE
PUBLIC COMMUNAL : 14.06 ares soit 21.71%

       13.98 ares soit 21.62%
DENSITE : 24.70 log/ha   24.75 log/ha

Surface déduite du PAP initial

29 janvier 2024

Rectification des parcelles
selon le plan de morcellement
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Déplacement des arbres
suivant les dispositions du code civilModification du bassin

de rétention suivant
le nouveau concept
d'assainissement

Modification du bassin
de rétention
suivant le nouveau concept
 d'assainissement

Ajout d'un fossé ouvert pour garantir l'évacuation
des EP

Ajout d'une servitude de passage
pour garantir le passage des eaux

Ajout d'une servitude de passage
pour garantir le passage des eaux

Ajout d'une canalisation EP pour garantir
l'evacuation des EP

Adaptation
du concept
d'assainissement

Rectification de la coupe
suite à une erreur
materielle

Ajout servitude
de passage

Ajout servitude
de passage
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